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PRÉFACE
Les consultations publiques de la Commission européenne ainsi que
celles de l’Autorité de la concurrence française étant désormais termi-
nées, nous attendons dans les prochaines semaines, le nouveau rè-
glement communautaire applicable aux accords verticaux dont la ver-
sion actuelle arrive à expiration le 31 mai 2010 (1). La Fédération fran-
çaise de la franchise (FFF) a participé activement à ces discussions tant
au plan national qu’au plan communautaire. Ces échanges ont confirmé
notre analyse sur la nécessité et l’urgence de rappeler les spécificités et
les forces concurrentielles de la franchise au regard d’autres modes de
distribution. Force est déjà de constater qu’après avoir bénéficié en
1988 d’un règlement d’exemption par catégorie spécifique (2), la fran-
chise vingt ans plus tard figure simplement dans les lignes directrices
du règlement actuel et qu’il est très probable que les rédacteurs de la
prochaine mouture de ce texte maintiennent cette position, estimant
que les spécificités de la franchise ne « méritent » pas de développe-
ment particulier dans le règlement. De notre point de vue, cette situa-
tion de la franchise est non seulement difficilement compréhensible
mais également totalement injustifiée.

Un manque de reconnaissance difficilement compréhensible au regard
des enjeux économiques. La franchise est une forme de distribution en
développement constant qui n’a plus à démontrer la réussite de son
modèle économique. Trois données économiques et sociales de l’an-
née 2008 permettent d’en comprendre les enjeux en France (3) : avec
presque 50.000 franchisés et plus de 1.200 réseaux, la franchise repré-
sente l’une des toutes premières forces du commerce indépendant ;
avec 130 milliards d’euros de chiffre d’affaires réalisé dans ses réseaux
en 2008, le poids économique de la franchise représente 6 % du PIB
national ; dans la période d’incertitude que nous traversons, la franchise
est un véritable vecteur pour la création d’emplois et la reconversion
professionnelle (75 % des franchisés sont des ex-salariés).

Une absence de prise en considération totalement injustifiée au regard
des effets pro-concurrentiels de la franchise.Les effets pro-concurrentiels
de la franchise sont connus et reconnus depuis longtemps (4). Pour
mettre en évidence ces effets dans le cadre des discussions ayant eu
lieu, la FFF a confié récemment à des chercheurs de l’École polytech-
nique et du Laboratoire d’économie industrielle du CREST la réalisa-
tion d’une étude économétrique sur « les effets concurrentiels de la
franchise » (5). Ce rapport terminé, deux constats ressortent tout par-
ticulièrement de l’étude réalisée : d’une part, il apparaît que les fran-
chisés permettent de diversifier l’offre dans les zones où la demande
est plus faible et, d’autre part, que les franchisés sont moins chers que
leurs confrères succursalistes. Les effets pro-concurrentiels et notam-

ment l’effet bénéfique de la franchise pour le consommateur sont ainsi
clairement démontrés. Enfin, soulignons que la franchise n’a pas fait
l’objet en France et en Europe de grandes décisions judiciaires en droit
de la concurrence avec des montants record de condamnation... ce qui
n’a pas été le cas d’autres formes de distribution ces dernières années.
Cette absence de considération doit nous amener à réagir et à réaffir-
mer les spécificités de la franchise.
L’urgente nécessité de réaffirmer l’identité de la franchise. Nous devons
réaffirmer ce qui nous paraît évident : la bonne réitération par le fran-
chisé du savoir-faire transmis par le franchiseur est l’élément fonda-
mental du contrat de franchise et ce savoir-faire transmis n’est pas
commun aux autres modes de distribution.
— Le transfert de savoir-faire est l’élément fondamental qui identifie la
franchise. Ce savoir faire est constitué par des informations concernant
« tous les domaines de l’activité et notamment technique, commercial,
promotionnel, publicitaire, administratif, financier, le domaine de la
formation du personnel et de la gestion en général » (6). L’objet du
contrat de franchise est la réitération du savoir-faire par le franchisé,
conformément aux directives de son franchiseur, alors que celui du
contrat de distribution sélective est d’identifier à l’aide de critères
prédéfinis, les distributeurs les plus aptes à commercialiser les produits
et/ou services d’un fournisseur sur son marché.
— Ce savoir-faire n’est pas commun aux autres réseaux de distribution
car il doit impérativement permettre la réussite économique du fran-
chisé. Le savoir-faire « doit être utile pour le franchisé en étant suscep-
tible, à la date de conclusion de l’accord, d’améliorer sa position
concurrentielle, en particulier en améliorant ses résultats ou en l’aidant
à pénétrer sur un nouveau marché » (7). L’efficience du savoir-faire trans-
mis par le franchiseur est une absolue nécessité et les conséquences
pratiques qui en découlent sont propres à la franchise telles que : la
mise en jeu de la responsabilité d’un franchiseur pour avoir transmis un
savoir-faire insuffisant ou encore l’absence d’obligation pour le
franchiseur de définir des critères objectifs de sélection de ses franchi-
sés — la formation à son savoir-faire étant essentielle (8) — ou enfin le
« devoir de police » et d’assistance du franchiseur au sein de son réseau
afin d’en garantir l’uniformité indispensable à sa réussite. Les récents
débats nous amènent à devoir réaffirmer des évidences pour défendre
notre identité et ne pas sombrer dans une globalisation européenne
des différentes formes de distribution, avec à terme la dilution du concept
de franchise dans d’autres formes telles que la distribution sélective.
Nous avons une réelle spécificité, défendons-là et faisons-le savoir.

Guy GRAS
Président de la Fédération française de la franchise

(1) Règlement no 2790/99 du 22 décembre 1999 concernant les accords verticaux et pratiques concertées.

(2) Règlement no 4087/88 du 30 novembre 1988 applicable aux accords de franchise.

(3) Étude annuelle d’impact de la franchise, résultats 2008, Diagnostic et Systems.

(4) CJCE, 28 janvier 1986, Pronuptia, règlement no 4087/88 du 30 novembre 1988.

(5) Étude des effets concurrentiels de la franchise, juin 2009.

(6) Commission CE, 17 décembre 1986, décision sur la franchise Yves Rocher, JOCE no L. 8 du 10 janvier 1987, pt 22.

(7) Cf. article 1er 3 g) du règlement no 4087/88 du 30 novembre 1988.

(8) CJCE, 28 janvier 1986, Pronuptia, « [15] (...) ce système [de franchise] ouvre par ailleurs à des commerçants dépourvus de l’expérience nécessaire l’accès a des méthodes
qu’ils n’auraient pu acquérir qu’après de longs efforts de recherche et les fait profiter de la réputation du signe ».
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AVANT-PROPOS
Il n’est pas surprenant que depuis trois ans les Petites Affiches consa-
crent un numéro spécial aux décisions judiciaires dans le domaine
de la franchise.

En effet, la franchise est une pratique commerciale qui reflète par-
faitement notre époque de mondialisation et de désir de proximité,
puisqu’il s’agit, pour une entreprise, de bénéficier de la puissance
d’un grand groupe, tout en ayant la liberté d’action d’un petit face
aux besoins de son marché local.

Depuis vingt ans le législateur a réglementé les pratiques par la loi
dite Doubin qui vient compléter le droit des obligations.

Si quelques-uns des litiges que nous avons à résoudre au Tribunal
de commerce de Paris dans ce domaine, concernent des questions
purement juridiques, la plupart doivent prendre en compte les faits
qui se sont produits durant l’exécution du contrat, car les litiges se
créent soit sur la formation, soit sur l’exécution, soit sur l’extinction
du contrat de franchise.

L’analyse des faits par le juge se fondera sur trois articles du Code
civil :

— l’article 1109 qui est relatif au consentement : le consentement
a-t-il été donné en toute connaissance de cause par le franchisé et

aurait-il ou non signé le contrat si les informations qu’il a décou-
vertes par la suite lui avaient été communiquées auparavant ? Telle
est l’une des premières questions que se pose le juge ;

— l’article 1134 qui concerne, notamment, l’exécution de bonne foi
des conventions : quelle partie est de bonne ou de mauvaise foi ?
Telle est l’une des questions que le juge doit trancher ;

— l’article 1382 qui traite de la réparation des dommages causés :
l’une des parties a-t-elle subi un préjudice causé par l’autre et quel
est le montant de ce préjudice ?

Chacune de ces questions nécessite un examen approfondi par le
juge des faits et des éléments de preuve du litige, examen basé à la
fois sur l’application de la loi et sur l’expérience que le juge consu-
laire a acquis au cours de sa vie professionnelle.

Compte tenu de la spécificité de ce type de litiges, le Tribunal de
commerce de Paris a décidé, en 2008, de spécialiser une de ses
chambres dans le droit de la distribution et de la franchise.

Christian de BAECQUE
Président du Tribunal de commerce de Paris
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INTRODUCTION

Ce numéro spécial constitue le quatrième d’une série commencée
en novembre 2006, à la faveur de l’idée simple consistant à analyser
l’essentiel des décisions récentes intéressant le droit de la franchise,
regroupées de manière ordonnée et commentées par référence au
droit commun, sous un angle se voulant toujours pratique et théo-
rique à la fois (1). Chaque année, il s’est donc agi d’observer cette
ligne de conduite, tout en tenant compte des évolutions du mo-
ment.

Sur le fond, les problématiques nouvelles ont été systématiquement
examinées, et leur évolution suivie année après année. Sur la forme,
l’examen a porté sur le plus grand nombre de décisions, qu’elles
soient publiées ou inédites ; ce faisant, plus de 500 décisions auront
ainsi été analysées sur la seule période de juin 2005 à juin 2009.

Chaque numéro spécial a jusqu’alors bénéficié de la préface des
plus hauts magistrats de l’ordre judicaire : celles de Guy Canivet (2)
et Vincent Lamanda (3), successivement premier président de la
Cour de cassation, puis celle de Jean-Claude Magendie (4), premier
président de la Cour d’appel de Paris, comme pour rappeler l’im-
portance que la franchise occupe dans l’économie actuelle et mar-
quer la richesse que déploie la jurisprudence en cette matière, si-
tuée au croisement de plusieurs domaines du droit (5).

Dans cette continuité, Christian de Baecque, président du Tribunal
de commerce de Paris, m’a fait l’honneur, à son tour, de manifester
par son avant-propos sa vision de la franchise, façonnée par son
expérience irremplaçable de la pratique des affaires et du droit. Je
lui exprime ma très vive gratitude.

De même, Guy Gras, président de la Fédération française de la
franchise, a bien voulu accepter de rédiger la préface de cette nou-
velle édition et nous faire ainsi partager sa connaissance privilégiée
de ce secteur d’activité si particulier. Je lui adresse mes très sincères
remerciements.

Il me faut dire aussi que, de toutes celles parues jusqu’alors, la pré-
sente édition est certainement la plus volumineuse et la plus com-
plète. J’y ai repris, au moyen des quelques 160 décisions récentes
commentées, l’ensemble des problématiques juridiques actuelles,
en m’efforçant d’offrir une photographie détaillée et complète du
droit positif.

Cette analyse demeure articulée — comme à l’accoutumée — autour
des principaux thèmes qui animent la matière, relatifs à l’identifica-
tion du contrat de franchise, sa formation, son exécution, sa circu-
lation, son extinction, sans oublier les questions omniprésentes dé-
coulant du droit des procédures collectives et du contentieux étatique
ou arbitral.

L’accent a été porté également sur l’importance capitale du droit
commun et de la technique contractuelle ; droit commun, auquel le
juge se réfère constamment, car indispensable à la compréhension
de la jurisprudence et de ses évolutions ; technique contractuelle,
déterminante pour l’anticipation des difficultés et la conduite des
solutions pratiques qui s’imposent à tous les acteurs de la franchise ;
enfin, droit commun et technique contractuelle sans lesquels la pra-
tique quotidienne de la franchise ne serait pas.

Voilà de quoi considérer, à l’occasion de la célébration des vingt ans
de la loi Doubin (6), que le droit de la franchise est un droit vivant,
passionnant et en permanente évolution.

François-Luc SIMON
Docteur en droit

Avocat au Barreau de Paris
Simon Associés

Membre du collège des experts de la Fédération française de la franchise

(1) V. pour une analyse d’ensemble, F.-L. Simon, Théorie et pratique du droit de la franchise, Éditions Joly, février 2009, 593 p.

(2) G. Canivet, Le contrat de franchise : un an d’actualité, numéro spécial, LPA 2006, no 224, p. 5.

(3) V. Lamanda, Droit de la franchise, numéro spécial, LPA 2007, no 229, p. 7.

(4) J.-C. Magendie, Un an d’actualité juridique en droit de la franchise, numéro spécial, LPA 2008, no 243, p. 5.

(5) Il faut entendre par là le droit des obligations, la technique contractuelle, le droit commercial, le droit des sociétés, le droit de la concurrence (interne et communautaire), le
droit de la consommation, le droit de la propriété intellectuelle, le droit du travail, le droit des procédures collectives, le droit fiscal, le droitprocessuel, le droit international.

(6) Loi no 89-1008 du 31 décembre 1989 relative au développement des entreprises commerciales et artisanales et à l’amélioration de leur environnement économique, juridique
et social, désormais codifiée aux articles L. 330-3 et suivants du Code de commerce.
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